
Les entreprises de travail intérimaire ont-elles des obligations
documentaires spécifiques ?

Réponse courte

Les entreprises de travail intérimaire au Luxembourg ont des obligations documentaires spécifiques, en plus des

obligations générales applicables à tout employeur. Elles doivent notamment tenir un registre nominatif détaillé des

salariés intérimaires pour chaque mission, conserver pendant cinq ans les contrats de mission et de mise à

disposition, établir et transmettre chaque année un rapport d’activité au ministre compétent, et fournir à l’Inspection

du travail et des mines (ITM) tout document relatif à leur activité sur demande.

Elles doivent également afficher dans leurs locaux une copie de l’autorisation ministérielle en cours de validité et

garantir la confidentialité des données personnelles des salariés intérimaires conformément au RGPD et à la

législation luxembourgeoise. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives, voire le

retrait de l’autorisation d’exercer.

Définition

Une entreprise de travail intérimaire est une société dont l’activité exclusive consiste à mettre des salariés

intérimaires à la disposition temporaire d’entreprises utilisatrices, pour l’exécution de missions précises et limitées

dans le temps. Cette activité est strictement encadrée par la législation luxembourgeoise, notamment la loi

modifiée du 19 décembre 1994 relative au travail intérimaire et le Code du travail luxembourgeois.

Les entreprises de travail intérimaire agissent en tant qu’employeurs des salariés intérimaires, tout en étant

responsables du respect des droits fondamentaux, de l’égalité de traitement et de la protection des données

personnelles des travailleurs mis à disposition.

Conditions d’exercice

L’exercice de l’activité de travail intérimaire au Luxembourg est subordonné à l’obtention préalable d’une autorisation

ministérielle délivrée par le ministre ayant le Travail dans ses attributions. Cette autorisation requiert la justification de

garanties financières, la preuve de la moralité professionnelle des dirigeants, la conformité des statuts de la société

et la présence d’un siège social effectif au Luxembourg.

L’autorisation doit être renouvelée tous les trois ans. Toute modification substantielle, telle que le changement de

dirigeants ou d’adresse, doit être notifiée sans délai au ministère compétent. L’entreprise doit également respecter

les principes d’égalité de traitement, d’encadrement humain des processus RH et de traçabilité des opérations.
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Modalités pratiques

Les entreprises de travail intérimaire sont soumises à des obligations documentaires spécifiques, en plus des

obligations générales applicables à tout employeur. Elles doivent notamment :

Tenir un registre nominatif des salariés intérimaires, précisant pour chaque mission : l’identité du salarié, la

date de début et de fin de mission, l’entreprise utilisatrice, la nature du poste, la rémunération, ainsi que les

motifs de recours à l’intérim.

Conserver, pour chaque mission, une copie du contrat de mission signé avec le salarié intérimaire et du

contrat de mise à disposition conclu avec l’entreprise utilisatrice. Ces documents doivent être conservés

pendant cinq ans à compter de la fin de la mission.

Établir et transmettre chaque année au ministre compétent un rapport d’activité détaillé, comprenant

notamment le nombre de missions réalisées, la durée cumulée des missions, la liste des entreprises

utilisatrices, ainsi que les éventuels accidents du travail survenus.

Fournir à l’Inspection du travail et des mines (ITM), sur demande, tout document relatif à l’activité d’intérim, y

compris les contrats, registres et rapports annuels.

Afficher dans les locaux de l’entreprise une copie de l’autorisation ministérielle en cours de validité.

Garantir la confidentialité et la protection des données personnelles des salariés intérimaires, conformément

au RGPD et à la législation luxembourgeoise sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système informatisé sécurisé pour la gestion des registres et l’archivage

des contrats, afin d’assurer la traçabilité et la disponibilité immédiate des documents lors des contrôles de l’ ITM. Les

responsables RH doivent veiller à la mise à jour régulière des registres, à la conformité des contrats types utilisés et

à l’application stricte des principes d’égalité de traitement entre salariés intérimaires et salariés permanents des

entreprises utilisatrices.

Il est conseillé de désigner un référent interne chargé du suivi des obligations documentaires et de la préparation du

rapport annuel. Toute omission ou irrégularité documentaire peut entraîner des sanctions administratives, voire le

retrait de l’autorisation d’exercer. Des audits internes réguliers sont recommandés pour garantir la conformité

documentaire et la protection des droits des salariés.

Cadre juridique

Les obligations documentaires des entreprises de travail intérimaire sont fixées principalement par :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Loi modifiée du 19 décembre 1994 relative au travail intérimaire

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.131-1 à L.131-12 (conditions d’exercice, obligations documentaires, contrôle)

Article L.211-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données personnelles)

Règlements grand-ducaux d’application

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces obligations et prononcer, le

cas échéant, des sanctions administratives.

Le non-respect des obligations documentaires expose l’entreprise de travail intérimaire à des sanctions pouvant aller jusqu’au retrait

de l’autorisation ministérielle et à des amendes administratives. Il est essentiel de procéder à des audits internes réguliers et de

garantir l’encadrement humain des processus RH pour assurer la conformité documentaire et la protection des droits des salariés

intérimaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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